
Catalogue
des tarifs

Gaz de Bordeaux

6 place Ravezies

33075 BORDEAUX CEDEX

gazdebordeaux.fr SAS au capital de 757 576 a • RCS Bordeaux 502 941 479 • Code APE 3523Z

Appareils domestiques d’une puissance inférieure à 70 kW

CHAUDIÈRE AU SOL

Chaudière simple                    116.90€*
(chauffage seul)

Chaudière mixte                       134.04€*
(chauffage + eau chaude)

CHAUDIÈRE MURALE

Chaudière simple                    104.66€*
(chauffage seul)

Chaudière mixte                       125.47€*
(chauffage + eau chaude instantanée)

Chaudière mixte                       266.17€*
(chauffage + eau chaude accumulée)
(si la vidange du ballon est nécessaire pour le contrôle de l’anode)

CONDENSATION

Chaudière mixte                       164.02€*
(chauffage + eau chaude)

Chaudière mixte                       285.47€*
(chauffage + eau chaude accumulée)
(si la vidange du ballon est nécessaire pour le contrôle de l’anode)

CHAUFFE-EAU
OU CHAUFFE-BAIN 77.40€*

ACCUMULATEUR À GAZ
jusqu’à 200 litres                                    80.62€*

RADIATEUR À GAZ        81.74€*

CHAUDIÈRE AU SOL

Chaudière simple : 116.90€*
(chauffage seul)

Chaudière mixte : 134.04€*
(chauffage + eau chaude)
MAINTENANCE, RÉGULATION : 
� Thermostat d’ambiance avec ou sans
sonde extérieure                                              12.17€*
� Module de chauffage par vanne
échangeuse                                                       36.51€*

ENTRETIEN D’INSTALLATION SOLAIRE
DE PRODUCTION D’EAU CHAUDE                107.51€

RAMONAGE CONDUITS DE FUMÉES*** : 26.71€*

RAMONAGE CONDUITS CHEMINÉES BOIS
& INSERTS BOIS                           Nous consulter

* Montant annuel TTC calculé avec le taux de TVA à 7%. Ces tarifs sont valables pour les immeubles achevés depuis plus de 2 ans et à usage d’habitation pour

plus de 50% de leur superficie. Dans les autres cas, nous consulter.

** Prestations réalisables exclusivement dans le cadre d’un visite d’entretien d’un appareil gaz

***Prestation réalisée depuis l’appareil concerné.

Cas particuliers : appareils à ventouse : pas de ramonage de conduit de fumées // appareils raccordés à une VMC gaz : réglementation spécifique

En option**

Programmez dès aujourd’hui

votre visite annuelle au

05 56 79 40 40
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